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Plateforme nationale du doctorat : une sortie de la version bêta visée pour fin

juin 2026 (Sylvie Pommier)

La page d’accueil de la plateforme nationale du doctorat - ©  Ministère de l'enseignement supérieur, de la

recherche et de l'espace

Alors que la plateforme nationale du doctorat est en ligne dans une version bêta depuis février 2026, le ministère de

l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’espace espère la finalisation de la première version du site d’ici la fin

du mois de juin, indique Sylvie Pommier, coordinatrice du doctorat au ministère, à News Tank, le 29/05/2026.

Depuis son lancement, le site comptabilise entre 6 000 et 7 000 mises en relation entre des candidats à une thèse et

les équipes proposant des sujets, ainsi que 120 000 visites uniques.

« Nous avons atteint au maximum 5 700 offres en ligne. Depuis certaines ont été pourvues et retirées du site. Nous

arrivons à la fin de la période d’admission de nouveaux doctorants pour 2026-2027. Les offres pour 2027-2028 arrive‐

ront à l’automne. Nous sommes assez satisfaits du volume d’offres publiées cette année. Dès la première année, il y a

déjà eu un effet de centralisation des offres. »

« Avec la plateforme, nous avons un objectif : ouvrir le doctorat à de nouveaux publics », déclare Sylvie Pommier. Au-

delà de la centralisation de la publication des offres de thèses, la plateforme ambitionne de « faciliter le montage de

projets de recherche partenariale ». Elle propose aussi des offres d’accompagnement pour les candidats qui viennent

« directement avec leur sujet et cherchent une directrice ou un directeur de thèse pour les accompagner ».

Les évolutions apportées depuis le lancement de la plateforme
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La version bêta de la plateforme nationale du doctorat a été lancée en février 2026. Quelles sont les évolutions

mises en place depuis ?

Depuis février, nous avons procédé à des adaptations techniques. Nous avons par exemple amélioré la lecture sur tablette et téléphone por‐
table. La partie recherche de sujets a été traduite en anglais. À terme, le site sera entièrement traduit en anglais.

Au départ, les sujets proposés étaient récupérés via la plateforme Adum uniquement. Mais toutes les écoles doctorales n’utilisent pas Adum.

Nous avons donc mis en place une API (Interface de programmation applicative) qui permet de transférer des sujets disponibles sur d’autres

plateformes utilisées par les écoles doctorales vers le site doctorat.gouv.fr. Cela a permis d’afficher également les sujets issus du système

Améthis.

Nous comptons sortir du mode bêta et finaliser la V1 d’ici la fin du mois de juin.

Nous travaillons également à intégrer une couche de LLM (Grand modèle de lan‐

gage) dans le moteur de recherche des sujets. Actuellement la recherche disponible

se fait par mots-clés ou à l’aide de filtres. Mais les mots-clés des sujets, choisis par
des chercheurs, ne sont pas toujours ceux qu’utilisent spontanément les candidats

potentiels. Intégrer un LLM devrait faciliter la recherche d’offres indépendamment

des registres de langages (langage courant versus scientifique) ou des langues (fran‐

çais versus anglais). C’est le premier objectif de cette évolution.

Le second objectif est aussi que le moteur soit capable de faire une recherche sur plusieurs champs de la base de données. Par exemple, si je

cherche une thèse sur la physique quantique du côté de Palaiseau, le moteur de recherche cible à la fois la localisation et le domaine de re‐
cherche. Nous attendons toutefois de voir si l’utilisation de LLM rendra des résultats pertinents.

Lors d’un webinaire de présentation de la plateforme, vous appeliez les établissements à effectuer un travail

sur les intitulés de thèses, notamment pour les rendre plus intelligibles.

C’est une difficulté bien connue. Les chercheurs souhaitent être précis et cerner au mieux le sujet de thèse à travers le titre et le résumé, mais

il faut aussi penser à adapter la présentation d’un sujet de thèse au public à qui il est destiné. Un sujet de thèse passe par plusieurs étapes
successives et il faut distinguer l’étape de recherche d’un candidat intéressé, de celles de l’obtention du financement ou de l’admission en

doctorat. D’un côté, on s’adresse à des candidats qui ne sont pas spécialistes du sujet, et de l’autre à des chercheurs expérimentés qui vont

arbitrer entre différents sujets de thèses et différents candidats.

À l’aide de quels outils avez-vous développé la plateforme ?

Pour le site vitrine, nous avons travaillé avec le système « Sites Conformes » de la Dinum (Direction interministérielle du numérique) (direc‐

tion interministérielle du numérique) et nous avons bénéficié du concours de la Delcom (Délégation à la communication) et des équipes de la

Dgesip (Direction générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle) et de la DGRI (Direction générale de la recherche et

de l’innovation).

La partie applicative (moissonnage, affichage et moteur de recherche sur les sujets) a été développée avec l’incubateur BetaGouv de la Di‐

num. Cela permet notamment d’utiliser des micro-services et de réutiliser des codes existants. Cela a permis de développer cette version à
moindres coûts.

Une plateforme pour mettre en relation

La plateforme propose des offres de thèses déjà définies, mais aussi des offres d’accompagnement ou de

partenariat, permettant une coconstruction du sujet de thèse. Pourquoi avoir mis en avant ces deux voies

d’entrée dans le doctorat ?

Avec la plateforme, nous avons un objectif : ouvrir le doctorat à de nouveaux publics.

Nous cherchons à faciliter le montage de projets de recherche partenariale. Typiquement, cela peut être une entreprise, une collectivité, une

administration, qui cherche à travailler avec des scientifiques, et pour qui il n’est pas simple de trouver un contact. À travers la plateforme, ils

peuvent chercher des sujets sur lesquels ils pourraient collaborer. Par ailleurs, cela permet aux chercheurs de signaler qu’ils peuvent enca‐

drer des doctorants sur telle ou telle thématique.

Ensuite, il y a des domaines où il est d’usage que les candidats viennent directement avec leur sujet et cherchent une directrice ou un direc‐
teur de thèse pour les accompagner. L’enquête du RNCD (Réseau national des collèges doctoraux) (Réseau national des collèges doctoraux)

l’a montré : dans les SHS (Sciences humaines et sociales), près de la moitié des doctorants sont à l’origine de leur sujet et la recherche d’un

encadrant peut être difficile. Pour ces publics-ci, publier des offres d’accompagnement leur permettra d’identifier des encadrants pouvant les

accompagner.

Troisièmement, les personnes en activité professionnelles qui veulent se lancer dans un doctorat pourront également facilement trouver des

informations à ce sujet. Si on vient faire une thèse après plusieurs années d’expérience professionnelle, le sujet est en lien avec le domaine

dans lequel on travaille. Quels que soient leurs domaines, ces personnes arrivent donc, comme les étudiants en SHS, avec leurs pistes de su‐
jets. L’idée est qu’elles puissent regarder directement dans la partie « offres d’accompagnement ou de partenariat ».

Intégrer une couche de LLM
dans le moteur de recherche

des sujets.

«
»



À ce stade, il y a encore peu d’offres d’accompagnement ou de partenariat. Nous

avons lancé une campagne pour l’année universitaire prochaine et pour que les di‐

recteurs et directrices de thèses affichent leur profil. En attendant, dans les do‐
maines où il est déjà d’usage de publier des sujets, il est possible d’identifier des en‐

cadrants à l’aide des sujets publiés sur les mêmes thématiques.

Combien d’offres de doctorat sont désormais déposées sur le

site ?

Nous avons atteint au maximum 5 700 offres en ligne. Depuis certaines ont été pourvues et retirées du site. Nous arrivons à la fin de la pé‐
riode d’admission de nouveaux doctorants pour 2026-2027. Les offres pour 2027-2028 arriveront à l’automne. Nous sommes assez satisfaits

du volume d’offres publiées cette année. Dès la première année, il y a déjà eu un effet de centralisation des offres.

Cependant, même s’il y a une plus-value par rapport à l’existant, il faut mettre cela en perspective des 15 000 nouveaux doctorants qui com‐

mencent leur thèse chaque année. Une large part des opportunités ne font pas l’objet de publication de sujets.

Quels sont les chiffres de fréquentation depuis le lancement en février ?

Nous comptabilisons entre 6 000 et 7 000 mises en relation environ. Nous comptons également plus de 120 000 visites uniques sur le site.

La plateforme nationale du doctorat fait aussi mention du label « Doctorat employeur engagé » ? En quoi

consiste-t-il ?

Le label « Doctorat employeur engagé » est le label évoqué dans le rapport que j’avais rédigé avec Xavier Lazarus sur la reconnaissance du

doctorat. Nous l’avions appelé « indice d’intensité doctorale » ou « PhD (Philosophiæ doctor) Index ».

L’objectif principal de ce label est d’amener les employeurs à regarder qui a un doctorat parmi leurs cadres, dans toutes les fonctions et mé‐
tiers de l’entreprise, pas uniquement dans la R&D (Recherche et développement). L’objet est de faire évoluer leur regard sur le potentiel

d’évolution professionnel des docteurs en prenant connaissance de leur évolution même quand ils ont quitté un centre de R&D par exemple.

Pour les étudiants et les doctorants, l’objet est aussi de leur montrer que beaucoup d’entreprises et d’autres catégories d’employeurs sont in‐

téressées par leurs profils et, là aussi, de faire évoluer leur regard sur les différentes carrières qu’ils peuvent envisager.

Nous l’avons expérimenté avec des entreprises pilotes, mais il se trouvait que la collecte des données était lourde et que la façon de présen‐

ter le résultat n’était pas très attractive pour eux.

Nous avons donc fait évoluer l’indicateur pour qu’il soit plus léger à construire. Les entreprises doivent identifier toutes les personnes qui ont

un doctorat ou qui en préparent un parmi leurs cadres, et parmi leurs cadres dirigeants. À partir de cela, nous calculons l’indice d’intensité

doctorale et nous leur donnons leur positionnement sur une échelle de 1 à 5 (PhD Score).

Nous faisons également bénéficier les employeurs labellisés de «  services  ». D’abord, ils sont mis en visibilité sur la plateforme
Doctorat.gouv.fr en tant qu’employeurs dynamiques sur le doctorat.

Ensuite, nous leur demandons de désigner une personne contact pour le label au sein de l’entreprise. Cette personne pourra aussi nous
contacter en cas de question sur le doctorat et sur les différents dispositifs associés.

Enfin, nous leur proposons également de diffuser des offres de financement de thèses par exemple.

Nous avons lancé ce label il y a trois semaines, et nous avons à ce jour quatre entreprises labellisées.

À ce stade, il y a encore peu
d’offres d’accompagnement

ou de partenariat.

«
»

Sylvie Pommier

Coordinatrice du doctorat DGESIP-DGRI @ Ministère de l’enseignement

supérieur et de la recherche (MESR)

VP déléguée doctorat @ Université Paris-Saclay (EPE)

Professeure des universités (Puce) @ École normale supérieure Paris-Saclay

(ENS Paris-Saclay)
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Parcours

Depuis octobre 2024 Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche (MESR)

Coordinatrice du doctorat DGESIP-DGRI

Depuis juillet 2024 Université Paris-Saclay (EPE)

VP déléguée doctorat

Depuis septembre 2003 École normale supérieure Paris-Saclay (ENS Paris-Saclay)

Professeure des universités (Puce)

Depuis avril 2021 Onera (Office national d’études et de recherches aérospatiales)

Membre du Haut conseil scientifique

Depuis décembre 2020 Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche

Vice-présidente du comité de suivi Licence-Master-Doctorat

Depuis mai 2017 ABG - Association Bernard Gregory

Membre du conseil d’administration de l’ABG- Intelliagence et du bureau de

l’association

Depuis décembre 2016 Ensa-V (École nationale supérieure d’architecture de Versailles)

Membre du CA

Mars 2021 - septembre 2024 Réseau national des collèges doctoraux

Présidente du Réseau National des Collèges Doctoraux

Mars 2020 - avril 2024 Université Paris-Saclay (EPE)

Vice-présidente adjointe chargée du doctorat

Juin 2017 - décembre 2020 Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche
Présidente du comité de suivi Licence-Master-Doctorat

Septembre 2014 - mars 2020 Université Paris-Saclay (Comue)
Directrice du collège doctoral

Septembre 2018 - mai 2019 Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche
Membre du comité de suivi de la loi ORE

Septembre 2012 - septembre 2014 École normale supérieure Paris-Saclay (ENS Paris-Saclay)

Vice-présidente recherche et études doctorales

Janvier 2009 - décembre 2012 École normale supérieure Paris-Saclay (ENS Paris-Saclay)

Directrice de l’école doctorale 285

Août 2010 - septembre 2012 Centre national de la recherche scientifique (CNRS)

Membre du comité national section 9 - évaluation des unités de recherche,

commission pour l’évaluation, la promotion et le recrutement des chercheurs

Septembre 1995 - septembre 2003 CentraleSupélec

Professeur assistant

Septembre 1992 - septembre 1995 Safran Aircraft Engines

Doctorante Cifre

Établissement & diplôme

2002 Université Paris 6 - Pierre et Marie Curie (UPMC)

Habilitation à diriger des recherches, Fatigue et rupture

1992 - 1995 Ecole centrale de Paris

Doctorat de mécanique

-
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Date de création Octobre 2025

Statut Ministère

Implantations, dont siège Paris

Missions et objectifs Prépare et met en œuvre la politique du Gouvernement en

matière d’enseignement supérieur et de recherche.

Composantes • Secrétariat général ;
• Dgesip (direction générale de l’enseignement supérieur et

de l’insertion professionnelle) ;

• DGRI (direction générale de la recherche et de

l’innovation) ;

• Igésr (Inspection générale de l’éducation, du sport et de la
recherche).

Direction Directeurs généraux  :

• recherche et innovation : Jean-Luc Moullet (au 19/02/2025)

• enseignement supérieur et insertion professionnelle :
Olivier Ginez (au 16/07/2024)

Secrétaire général(e) Mélanie Joder (à compter du 04/05/2026)

Ministre Philippe Baptiste (depuis le 12/10/2025)

1991 - 1992 Insa Lyon (Institut national des sciences appliquées de Lyon)

Titulaire d’un DEA de Génie des matériaux

1989 - 1992 Centrale Lyon (École centrale de Lyon)

Ingénieure
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